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GUIDE DE PROCEDURE 
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 

APPLICATION AGIRHE 
 

1. Connectez-vous à l'application AGIRHE en utilisant l'adresse suivante : https://hds.agirhe-cdg.fr/?dep=70 
et en rentrant votre code utilisateur et votre mot de passe. 
 

 
 
 

2. Allez sur le menu "Instances" 
 
 
3. Sélectionnez ensuite le sous-menu "Elections CAP" et "Liste des agents préparatoire à la liste électorale" 

 

 
 

https://hds.agirhe-cdg.fr/?dep=70
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4. La fenêtre suivante s'ouvre et la liste des agents connus du Centre de Gestion s'affiche pour simple 
contrôle 
 

 
Vous pouvez, si besoin, télécharger la liste des agents en cliquant sur le bouton "imprimer". 
 
 

5. Préparation de la liste électorale 
 
Aller sur le menu "Instances" et sélectionner "Elections CAP" puis "Préparation de la liste électorale". 

 

 
 

A l'ouverture de la fenêtre, si des données obligatoires ne sont pas renseignées un message 
d'avertissement surligné en rose apparait indiquant le nombre d'agents ayant des données incomplètes. 
 
Ces agents sont identifiés dans la liste par le nom de l'agent sur fond rose.  
 
La liste ne pourra être validée  que si toutes les données obligatoires ont été saisies et que plus aucun 
agent n'apparait en données incomplètes (voir exemple ci-dessous). 
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Si aucune donnée obligatoire n’est manquante, alors la fenêtre suivante apparaît. 
 

 
 

Après avoir consulté les conditions pour être électeur au jour du scrutin à l'aide de la fiche "Electeur CAP",  
il vous appartient de vérifier la régularité de la liste électorale. 

 

Rappel important : 
 
 il convient de se placer à la date du scrutin, à savoir le 8 décembre 2022, pour apprécier la qualité 
d’électeur, en vous référant aux fiches électeurs figurant en annexe. 
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Si vous constatez que : 
 
➢ aucun nom n’apparaît, cela peut signifier que : 

- aucun agent de votre structure connu du CDG ne remplit les conditions au 8 décembre 2022 pour être 
électeur à la CAP, à la date du scrutin (la structure n’a pas d’agent, l’agent intercommunal vote dans une 
autre collectivité, …). Il convient néanmoins de valider la liste (voir 6°), 
 
- l’agent est inconnu du CDG et qu’il convient de vérifier s’il est électeur au vu de la fiche "électeurs" jointe 
et, sous réserve de remplir les conditions au 8 décembre 2022, de l’ajouter sur la liste (voir b.). 

 
➢ tous vos agents apparaissent correctement avec le bon grade, il convient de valider la liste électorale (voir 

6), 
 
➢ certains agents figurent sur la liste alors que ces agents ne remplissent pas les conditions pour être électeur, 

il convient de les supprimer de la liste (voir a.), 
 
➢ certains agents ne figurent pas sur la liste alors que ces agents remplissent les conditions pour être électeur, 

il convient de les ajouter sur la liste (voir b.), 
 
➢ les informations relatives à vos agents sont fausses, il convient de les corriger (voir c.). 
 
Dès lors que vous avez procédé à des suppressions, ajouts ou modifications, il convient de transmettre au Pôle 

carrière & expertise statutaire du Centre de Gestion les actes juridiques correspondants dans les meilleurs 
délais et au plus tard le 27 septembre 2022 afin de permettre la validation définitive des listes électorales et 

leur affichage pour le 9 octobre 2022 au plus tard. 
 

a. Supprimer un électeur de la liste électorale 
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Cliquer sur l’icône "Supprimer", en face du nom de l’agent à supprimer de la liste électorale, le message d'alerte 
suivant apparaît : 

 
Cliquer sur "OK" pour confirmer la suppression, l’agent disparait de la liste électorale. 

Ou cliquer sur "Annuler" pour l’infirmer. 
 
 

b. Ajouter un électeur sur la liste électorale 
 
Cliquer sur " Ajouter" en haut du tableau.  
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Un formulaire de saisie apparait au-dessus de la liste. 
 

 
 
Compléter tous les champs en saisissant manuellement les données et en utilisant le menu déroulant 
correspondant au champ de saisie. 
 
Une fois la saisie terminée, cliquer sur « ajouter » pour procéder à l'enregistrement des données. 

 
 

c.  Modifier les informations relatives à un électeur sur la liste électorale 
 
Cliquer sur l’icône "Modifier" en face du nom de l’électeur dont vous souhaitez modifier les 
informations. 
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Un formulaire de saisie apparait en dessous de la ligne de l’agent concerné. 
 

 
 
Modifier les champs nécessaires ("civilité", "Filière", "Cadre d’emploi", "grade" et "Position"). 
 
Cliquer sur "Mettre à jour" pour enregistrer votre modification. 
 
 
 

 
 

 
L’électeur "modifié" apparait en vert dans la liste électorale. 
L’électeur "ajouté" apparait en rose dans la liste électorale. 

L’électeur "supprimé" apparaît en violet dans la liste électorale : 
 
 

Dès lors que vous avez procédé à des suppressions, ajouts ou modifications, il convient de transmettre au 
Pôle carrière & expertise statutaire du Centre de Gestion les actes juridiques correspondants dans les 

meilleurs délais et au plus tard le 27 septembre 2022 afin de permettre la validation définitive des listes 
électorales et leur affichage pour le 9 octobre 2022 au plus tard. 
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6.  Validation de la liste électorale 
 

Cette opération de validation doit être effectuée, même si vous n’avez aucun électeur. 
 
Si vous souhaitez apporter des informations complémentaires au centre de gestion, compléter le champ de 
saisie libre intitulé "Observation pour le CDG". 
 
Pour valider la liste, cliquer sur la "coche verte". 
 

 
 
Une fois la validation effectuée, le texte sous l’indicateur l’état change : il passe de "Liste à valider" en rouge à 
"Liste validée" en noir (avec une éventuelle la précision "avec modif" si des modifications ont été opérées). 

 
 

7. MENU "Elections CST" et "Elections CCP" 
 
La mise à jour et la validation doit être effectuée pour les trois listes électorales : vous devez suivre la 
même procédure pour l'élection au Comité Social Territorial et à la Commission Consultative Paritaire en 
sélectionnant dans le menu "Instances" les sous-menus "Elections CST" et "Elections CCP". 
 
 

Le Pôle carrières & expertise statutaire est à votre disposition pour tout renseignement. 


